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Nom de la candidate : 
 
Poste convoité : 
 
 
Lieu de travail 
habituel : 
 
 
Titre d’emploi : 

Marie-Claude Ouellette 
 
Vice-présidence du secteur des services 
sociaux 
 
Troubles graves du comportement – 
Centre du Florès 
 
Instructrice métier artisanal ou 
occupation thérapeutique 

 
 

DANS LE RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, RIEN N’EST SIMPLE ! 
 
Chaque jour, des travailleuses et des travailleurs 
tiennent le réseau à bout de bras. 
 

Dans nos milieux, on compose avec la surcharge, 
les réorganisations… et trop souvent, des décisions 
prises loin du terrain.  
 

Aujourd’hui, plus que jamais, notre voix doit être 
forte. Et surtout, elle doit être ancrée dans la réalité 
des membres. 
 

Je travaille au Centre du Florès, en déficience 
intellectuelle, depuis près de 30 ans. Je suis 
militante syndicale depuis plus de 20 ans. 
 

Et depuis plusieurs mandats, j’ai l’honneur de vous 
représenter comme vp du secteur des services 
sociaux, au sein du comité exécutif du STT des 
Laurentides en santé et services sociaux – CSN.  
 

Au fil des années, j’ai été de toutes les luttes : J’ai 
vécu les fusions…. J’ai traversé les 
réorganisations…J’ai vu les impacts directs de ces 
décisions sur les équipe de travail… et sur les 
personnes que nous accompagnons. 
 

Et aujourd’hui, un autre tournant se dessine : Avec 
l’arrivée de Santé-Québec il y a un risque réel : 
celui de perdre ce qui fait la force de nos milieux : 

notre expertise locale, notre capacité d’adaptation, 
notre voix. 
 

C’est pour ça que je me présente à nouveau. 
 

Pour être une présence forte, vigilante et 
engagée. 
 

Pour agir comme chien de garde, ici, mais aussi 
dans les instances de la CSN. Pour m’assurer que, 
même dans un cadre national, nos réalités locales 
continuent d’exister. 
 

La force d’un syndicat, c’est sa solidarité. 
 

Une solidarité qui dépasse les titres d’emploi, les 
installations, les secteurs. Une solidarité qui nous 
permet de faire face, ensemble, aux décisions 
imposées. 
 

Les prochaines années seront déterminantes. Nous 
aurons besoin : 
 

 de rigueur 

 de jugement 

 d’expérience 

 et surtout, d’une personne capable de se 
tenir debout 

 
 

Je sollicite votre appui. 
Je sollicite votre confiance. 

Marie-Claude Ouellette 

Suivez-moi sur Facebook 


